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Affaire foncière de Grâces : 
3 installations valent mieux qu’une grande 

 
 

Mardi 3 mai dernier, le Conseil d’administration de la Safer de Bretagne a voté, à 9 voix 
contre 8, en faveur de l’installation de Laëtitia Nogré sur le site de Ty Losquet, écartant de cette 
manière la candidature de Coline Sorel et Gaël Le Jeune, en projet d’association sur un élevage 
biologique de brebis laitières et transformation fromagère. 

 
Les organisations paysannes1 ayant soutenu le projet d’installation de Coline et Gaël ne 

désarment pas et sont déterminées à utiliser tous les recours face à ce refus d’attribution par la 
Safer. 

 
Lors de la rencontre régionale pour une nouvelle alliance agricole à Pontivy le 22 avril, 

dans notre contribution commune avec d’autres associations de consommateurs et de défense de 
l’environnement pour un pacte agricole breton ambitieux, nous avons souligné notre scepticisme 
aux déclarations affirmant que tous les modèles de production peuvent cohabiter. Nous avons ici 
un exemple criant qu’ils sont concurrents sur le terrain en particulier sur le volet de l’accès au 
foncier. 
 

Nous, organisations paysannes, interpellons le commissaire du gouvernement, membre du 
CA de la SAFER, qui décide au final seul de l’attribution des terres, pour que le site de Ty Losquet 
soit attribué au projet de Coline et Gaël. 

En effet, la décision du CA de la Safer aboutit à n’installer qu’une candidate alors que 3 
installations sont possibles. Nous entendons et respectons la demande de la candidate concurrente, 
se trouvant dans une situation complexe de grignotage de foncier par l’extension urbaine en 
périphérie de Guingamp, pour avoir accès à des terres et délocaliser le siège d’exploitation. Des 
solutions sont à trouver pour une résolution globale qui aboutisse à la réalisation des 3 installations 
(attribution de quota laitier, échange de parcelles avec des tiers …). 

 
 

                                                 
1 Organisations signataires d'une lettre ouverte à la SAFER : Accueil Paysan, Agriculture Paysanne, 
Confédération Paysanne, GAB d'Armor, CEDAPA, Terre de Liens, MRJC, CEDAPA, CIVAM, RTF 

RTF  

../.. 



 
 
Plus que jamais, nous continuons à soutenir le projet de Coline et Gaël. Certains membres de la 
Safer affirment qu’un projet atypique comme le leur est voué à l’échec : c’est faux ! Ce projet a 
toute sa place, répondant aux demandes sociétales actuelles, proposant une production bio, avec 
vente directe et de la valeur ajoutée locale. Les débouchés sont déjà assurés, Coline et Gaël 
terminent leur parcours à l’installation, les financeurs leurs font confiance. 

 
Ce refus d’attribution, nous en faisons un symbole global des difficultés d’accès au foncier 

pour les projets d’installation hors cadre familial, de petites fermes paysannes. Nous dénonçons le 
mode d’attribution organisé par les organisations professionnelles qui ne correspond pas aux 
attentes sociétales! 

 
C’est pourquoi nous lançons un appel à soutien massif le samedi 14 mai à partir de midi à 

Ty Losquet, pour un pique-nique géant et appelons toutes les organisations, associations, élus et 
citoyens qui se sentent concernés à venir soutenir ce projet.  

 
 
Contact : Thierry Thomas – 02.96.43.28.28 


